
Gestionnaire : 
Club Alpin Français des Montagnards Ariègeois

Propriété et maîtrise d’ouvrage :
Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM)
Service Patrimoine Bâti
Tél : +33 (0)1 53 72 87 00
Mail : patrimoinebati@ffcam.fr
Site : www.ffcam.fr

Étude et maîtrise d’œuvre : 
ETEN environnement 
Agence Midi-Pyrénées - 60 rue des Fossés
82800 NEGREPELISSE
Tél. +33 (0)5 63 02 10 47  - Monsieur Erwann MAISONNEUVE
Mail : assainissement@eten-midi-pyrenees.com
AQUATIRIS
81 chemin de mange pommes
31 500 RAMONVILLE-SAINT-AGNE
Mail : datam.costa@aquatiris.fr
Tél. : +33 (0)6 20 71 81 59 - www.aquatiris.fr

Par filtres plantés et
une toilette sèche
Un assainissement

Altitude 1 955m

Commune de Sentein - Département de l’Ariège
Région Occitanie - Parc naturel régional des
Pyrénées Ariégeoises

d Araing
52 places en été, 12 places
en hiver (refuge non gardé)

Fréquentation : 
2 500 nuitées en 2019
(de fin mai à début octobre)

Création en 1976

Contact refuge d’Araing : 
Tél. +33 (0)5 61 96 73 73
Mail : anourabarre@yahoo.fr
Site : www.refugeetangdaraing.
ffcam.fr

Refuge de l étang©Jan Novak
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Mise en place d’une toilette sèche et d’un assainissement non collectif
par filtre planté*

Objectifs de l’opération : 
 Fiabiliser la filière de traitement, supprimer les risques de pollutions du refuge de l’Etang d’Araing (assainissement).
 Proposer une toilette sèche extérieure accessible en hiver (refuge non gardé).
 Créer un assainissement pour l’ensemble des eaux usées produites au sein du refuge. 

État des lieux
Le refuge présentait un dispositif et une filière 
d’assainissement non collectif composés des éléments 
suivants :

 un bac à graisse, 
 une fosse toutes eaux d’une capacité de 4 m3, 
 un champ d’épandage,
 un trop plein des eaux usées non filtrées à la 

sortie de la zone d’infiltration avec rejet dans 
une résurgence superficielle. 

Suite à divers diagnostics des équipements et analyses des 
eaux rejetées en sortie de filière (à la sortie d’un prétraitement 
par la fosse, l’effluent n’est pas épuré), la nécessité de 
réhabiliter la filière dans sa globalité était nécessaire.

L’équipement n’était effectivement pas aux normes, et pouvait 
représenter des risques de pollution.

Durée des travaux

3 mois, automne 2020.

Coûts 	
Toilette sèche : 20 604 € TTC
(hors héliportage)

Assainissement des eaux du refuge

134 082 € TTC
(héliportage compris)

*Eléments et données issus des études préalables des
bureaux d’étude ETEN EVIRONNEMENT et AQUATIRIS.

©Jan Novak

©Eten Environnement

Financement :
Etat FNADT, Massif des Pyrénées
Conseil départemental de l’Ariège
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Pour répondre à la limitation des impacts sur le milieu tout en évitant les risques de dysfonctionnements possibles et donc les 
contraintes d’intervention, les choix ont porté sur deux dispositifs : 

 Une toilette sèche à séparation, à lombricompostage, placée en extérieur, à destination des randonneurs de passage à la 
journée sur le site (refuge gardé ou non gardé).

 Un assainissement par phytoépuration (filtres plantés) pour l’ensemble des eaux usées produites au sein même du refuge : les 
eaux des toilettes en eau et les eaux grises (cuisines, douches, lavabos) et les urines issues de la toilette sèche.

Solutions et description technique

1 - La toilette sèche à séparation

Cette toilette a pour principe de séparer les matières liquides (urines) des matières solides (fèces, papier) avec un traitement 
différent. Les matières sont acheminées à l’arrière de la cabine par un tapis roulant, dans un local technique. Au contact de l’air, 
elles se déshydratent et se transforment en compost, processus accéléré grâce à l’action de lombrics (genre Eisenia). 
Le lombricompostage génère une réduction de 15 à 20% du volume de matière par an. Ce ver est sensible à l’ammonium 
(urines) qui peut provoquer une mortalité importante. 
Ainsi, il est nécessaire de séparer les urines et les solides avant le lombricompostage.

Les urines seront collectées et envoyées vers la filière de traitement des eaux usées produites au sein du refuge. La séparation 
est réalisée grâce à un tapis roulant incliné vers l’avant, placé à la verticale des toilettes. 
Les matières solides (papier toilette, fèces,…) sont dirigées à l’arrière par le tapis alors que les urines s’écoulent vers le bas 
jusqu’au bac à urines. 

©Florent Roussy - FFCAM©Sanisphère

Le local technique est rigoureusement étanche à l’air et la cabine des toilettes présente des entrées d’air. 
En conséquence, l’air est prélevé directement de la cabine via la cuvette des toilettes. 
Un système efficace et simple de ‘‘piège à mouches’’ est installé.

Un point d’eau est créé à l’extérieur de la toilette sèche composé d’une grille avaloir de collecte et relié à la filière d’assainissement 
des eaux. 
La mise à disposition d’un distributeur de gel antibactérien pour l’hygiène du siège et des mains est prévue.

L’export éventuel de matière (compost) à l’échéance de 5 à 15 ans sera fonction de la fréquence d’utilisation et de la gestion du 
compost.

18



2 -Un assainissement par filtres plantés

Afin de répondre aux objectifs de préservation du milieu et de la ressource, un dispositif d’assainissement est donc nécessaire 
pour traiter les effluents du refuge, à savoir les eaux issues des toilettes en eau du refuge, les eaux ménagères (cuisine, lavabos, 
douches,) mais également les urines issues de la toilette sèche.

La filière proposée est un système de filtres plantés à écoulement vertical. 

Le dimensionnement en équivalent-habitant EH est de 24 EH : 52 couchages X 0,4 EH (les personnes ne restent qu’une partie 
de la journée dans le refuge) + 3EH (les gardiens) = 24 EH.

Dégrilleur/Chasse

Filtre planté

Parcours de l’eau

Les processus épuratoires sont assurés par des micro-organismes fixés, présents dans le massif filtrant mais aussi dans la 
couche superficielle de boues retenues sur la plage d’infiltration.
 
Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent depuis les nœuds de leurs rhizomes qui viennent percer les 
dépôts. Ils créent également des conditions favorables à la minéralisation de la matière organique particulaire retenue. 

Les avantages de la filière plantée
 Accueillir directement les effluents bruts sans aucun prétraitement préalable (pas de décantation préalable

   et donc absence de boues liquides à gérer), 

 Traiter l’ensemble des eaux usées produites au sein du refuge,

 Supporter une charge hydraulique ponctuelle de pointe bien supérieure à sa capacité nominale 
   (surcharge de 50% si durée < 2 mois), ce qui est primordial pour les sites touristiques présentant des pics de fréquentation,

 Fonctionner même par températures extérieures négatives : le refuge n’ouvre que de mai à septembre, les études menées
   sur cette filière en zone de montagne montrent que les performances de traitement en période froide sont très bonnes  
   (jusqu’à des minimas ponctuels de -19 °C, ou des températures moyennes journalières de -10 °C pendant 10 jours).

La filière est composée des éléments suivants : 

 Un dispositif dégrilleur-chasse hydraulique.

 Un premier traitement vertical des eaux usées brutes par un massif filtrant de 29 m² scindé en 3 lits de 9,67 m². Le filtre planté 
est dimensionné selon un ratio de 1,2 à 1,5 m²/EH. Il est rempli uniquement de graviers de différentes granulométries et étanche 
(géo membrane EPDM) et planté de phragmites australis (roseaux communs).

 D’une zone d’infiltration dans le sol, d’une profondeur de 40 à 50 cm, garnie de gros graviers et plantée, pour un traitement 
complémentaire.
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Gestionnaire : 
Club Alpin Français de Bagnères-de-Bigorre

Propriété et maîtrise d’ouvrage :
Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM)
Service Patrimoine Bâti
Tél : +33 (0)1 53 72 87 00
Mail : patrimoinebati@ffcam.fr
Site : www.ffcam.fr

Étude et maîtrise d’œuvre de la pico-centrale : 
SOCIETE ICO 
Mobile : +33 (0)6 60 53 45 37  - Michel COMELERANT 
Mail : ico31@free.fr

renouvelableUne énergie

Commune de Bagnères-de-Bigorre
Département des Hautes-Pyrénées 
Région Occitanie
Massif du Néouvielle

Drapeau
19 places actuellement,
36 pour le projet de rénovation 
(2021 - 2022)

Fréquentation : 
1 200 nuitées en 2019 (de début 
juin à fin septembre)

Contact refuge Campana
de Cloutou : Site :
www.refugecampanadecloutou.
ffcam.fr

©Triptyque, architecte / Les yeux Carrés, Infographie - Esquisse nouveau refuge - Ouverture 2022

Refuge de Campana

Cloutou
Altitude 2 265 m

 de
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État des lieux
L’eau utilisée pour l’alimentation humaine au refuge de Campana-
de-Cloutou est chargée en arsenic. Un système de traitement est 
nécessaire. La bactériologie doit être également traitée, au moyen 
d’une lampe UV. Le tout requiert un besoin en énergie régulier.

La source étant localisée beaucoup plus haut que le refuge, il était 
possible d’utiliser le réseau d’alimentation en eau potable du refuge 
sous pression, pour produire de l’énergie électrique.
Et ce, d’autant qu’un nouveau bâtiment devrait voir le jour à partir de 
2021, en lieu et place du refuge actuel. Dès lors, la capacité d’accueil 
sera de 36 places, contre 19 actuellement.

Les travaux de réseau ont été réalisés pendant la réfection de 
l’assainissement et de l’alimentation en eau potable du refuge 
durant l’été 2015.

La pico-centrale a été installée en août 2019 après de nombreuses 
études environnementales. Le projet a bénéficié d’une dispense 
d’étude d’impact après l’apport d’éléments complémentaires au 
sujet des espèces endémiques : le Desman des Pyrénées et le 
Lézard des Pyrénées. 

Objectifs de l’opération : 
 Rendre autonome le système de traitement de l’eau potable, 
 Utiliser l’énergie produite par la pico-centrale pour alimenter le refuge actuel et contribuer à l’autonomie  

   énergétique du futur bâtiment.

Solutions et description technique
Une source d’énergie renouvelable, en continu

L’avantage de l’hydroélectricité est qu’elle n’est pas soumise à l’intermittence comme peut l’être la production d’énergie solaire 
photovoltaïque. Ainsi, même si la puissance de la pico-centrale reste limitée (elle produit environ 500 W soit 12kWh/j), la 
production est continue et couvrait depuis son installation la totalité des besoins du refuge actuel. Un système a notamment 
été installé, afin de stocker au sein des batteries des panneaux photovoltaïques, le surplus d’énergie produit la nuit. Ce système 
permet, en outre, d’absorber ces pics de production. Dans le cadre de la reconstruction du bâtiment et de la couverture de 
l’ensemble des besoins, la production hydroélectrique sera complétée par une production issue de nouveaux panneaux 
photovoltaïques.
Cette garantie d’énergie hydroélectrique permettra d’éviter l’utilisation d’un groupe électrogène (sauf en cas de secours lié  
à une panne technique).

La principale difficulté de l’hydroélectricité reste son impact potentiel sur les milieux. Il est ainsi nécessaire de réaliser  
de nombreuses études environnementales pour s’assurer que le débit prélevé n’aura que peu d’incidences sur les milieux  
et les espèces. Les instructions règlementaires sont conséquentes, afin de valider la mise en place de cette énergie renouvelable, 
efficace pour les refuges. 

Données techniques
•	 Tension nominale : monophasée 230 V 50Hz 
•	 Puissance électrique produite : P= 500W environ 
•	 Hauteur de chute lourde : Hl = 90 m 
•	 Hauteur de chute utile : H= 80 m (estimée) 
•	 Débit : Q= 2 l/s 

Microcentrale Hydro-électrique Type TPS 024 
•	 Turbine Pelton en acier INOX type 24-100 
•	 Génératrice synchrone monophasée type M 3 
•	 Distributeur a 6 gicleurs 
•	 No. 3 gicleurs équipés de vanne à actionnement manuel 

pour la régulation du débit
•	 Vanne générale à actionnement manuel DN2’’ PN16 
•	 Groupe connections conduit 2’’ GAS 
•	 Manomètre et robinet 
•	 Châssis de base 

Durée des travaux : 1 mois, août 2019
Coûts : 21 630 €TTC 
Hors travaux de génie civil et de terrassement
pour l’alimentation en eau de la pico-centrale

Création d’une pico-centrale*
*Eléments et données transmis par la FFCAM et la société ICO

Ancien refuge de Campana-de-Cloutou - ©Jan Novak

Financement :
Europe FEDER POCTEFA
Etat FNADT, Massif des Pyrénées
Région Occitanie
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Le refuge deBelagua
Altitude 1 428 m

Propriétaire : 
Fédération des sports de Montagne et d’escalade de Navarre

Maîtrise d’œuvre :

PRAMES : 
Maria Lalaguna Mallada
Tél. +34 976 106 170
Mail : obras@prames.com
Site : www.prames.com

Étude et accompagnement toilettes sèches et composteurs  : 
Ecocentre Pierre et Terre - Route de Saint-Mont
32400 RISCLE
Tél. +33 (0)5 62 69 89 28 - www.pierreetterre.org

AQUANAR - C/Doctor AlviraLasierra, 4 1°C. 50002 ZARAGOZA
Tél. +34 976 297719
Mail : aquanar@aquanar.net

Commune Isaba - Province de Navarre

dans le refuge

Quatre nouvelles

toilettes sèches

56 places - ouvert toute l’année

Création en  1971
Fermé entre 2004 et 2017
Rénové entièrement entre 2018
et 2020

Fréquentation : 
5 000 nuitées en 2002 (dernière 
année de fonctionnement en 
2004)

Contact refuge Belagua : 
Tel. +34 623107327
Mail : belaguarefugio@gmail.com
Site : refugiobelagua.es

©Antoni Olivella
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Solutions et description technique 

1 - Quatre toilettes sèches à colonne de chute
et deux urinoirs secs

Dans le cadre du programme de travaux, quatre toilettes sèches ont été 
réalisées à l’intérieur du bâtiment. Deux composteurs maçonnés se situant 
sous les toilettes (en sous-sol) réceptionnent chacun par le biais de deux 
colonnes de chutes les matières et les urines de deux toilettes. Les urines 
sont dirigées par écoulement vers un réceptacle, puis sont acheminées vers 
la filière de traitement des eaux usées. 

Le local technique est étanche, une ventilation a été installée depuis le local 
de compostage vers l’extérieur. Un accès a été prévu au local de compostage 
pour gérer le compost (aérer, enlever certains déchets non composables) et 
pour évacuer le cas échéant, au bout de plusieurs années, du compost.

Les urines issues des urinoirs secs sont envoyées vers la filière de traitement 
des eaux du refuge.

2 - Le traitement des eaux du refuge

Le dispositif d’assainissement a été réalisé sur la base d’un dimensionnement 
de 36 équivalents habitants EH, calculé en fonction des équipements et 
de la fréquentation estimée. Il est composé d’un dispositif conventionnel 
d’assainissement non collectif.

Création de quatre toilettes sèches à l’intérieur du refuge
Dans le cadre du programme global de requalification du refuge, l’assainissement a été entièrement rénové. L’équipement 
d’origine composé d’une fosse toutes eaux était totalement obsolète suite notamment à une longue période de fermeture du 
refuge.

Objectifs de l’opération : 
 Créer 4 toilettes sèches et 2 urinoirs secs à l’intérieur du refuge, pour limiter les consommations en eau à traiter,

 Créer un assainissement pour les eaux vannes et grises du refuge qui prenne en compte ces nouveaux 
équipements (dimensionnement moins important). 

Équipements sanitaires 

4 toilettes 
sèches

4 toilettes à eau avec 
micro-chasse

2 urinoirs 
secs

2 toilettes
à eau 7 douches

©Antoni Olivella

©Prames
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Parc national des Pyrénées

Villa Fould
2 rue du IV septembre
BP736
65 007 TARBES CEDEX

Tél : 05 62 54 16 40

contact@pyrenees-parcnational.fr

 L’écologie
en altitude

www. pyrenees-parcnational.fr

- EDITION JANVIER 2021 -

©L.Nédelec Parc national des Pyrénées

Ce cahier technique a été réalisé par le Parc national des Pyrénées en collaboration
avec les partenaires du programme ENTREPYR II et les bureaux d’étude concernés.


